
Ce document est destiné à la commission technique, le délégué technique en 
fonction lors des épreuves de TRIAL en sera en possession.!

Il effectuera des contrôles sur le terrain.!

Grilles réservées à la commission technique!!
Remarque:!!

Si au cours de la saison le pilote change de motocycle, il devra en informer le 
délégué technique en fonction le jour de l’épreuve. Celui-ci se chargera de noter 

les nouvelles caractéristiques dans la grille ci-dessous.!!
Changement

Nom et Prénom !
du pilote

Catégorie Marque du 
motocycle

Cylindrée N° du cadre

Idem Idem

!
Fédération Motocycliste de Belgique !

Commission Technique

N° du dossard!!!!
……………………

Epreuve !!
……………………………………………

Date!!
…………………………………

Signature Pilote

!
Caractéristiques du motocycle utilisé par la pilote pour disputer les manches du 

championnat de Belgique de TRIAL.

Nom et Prénom !
du pilote

Catégorie Marque du 
motocycle

Immatriculation Cylindrée N° du cadre

Remarques Commission Technique!!!Coupe circuit!! Protection disques avant et 
arrière!

Protection couronne 
arrière 

Mousse de guidon

Autres remarques:




